
 
 

 
 

 

C O N S E I L  

M U N I C I P A L  
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27 
Date de convocation du conseil municipal : 

jeudi 12 janvier 2023 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 

DU MERCREDI 18 JANVIER 2023 

A 20H30 
 

 

 

Délibération N° 20230101 : PROJET DE MODERNISATION ET D’AMELIORATION ENERGETIQUE DES 
ECOLES ET DEMANDE DES SUBVENTIONS 
 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide unanimement d'approuver 

et de voter cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
 

 

Délibération N° 20230102 : DELIBERATION ZAC PONT DE BOIS : RETROCESSION DES VOIRIES ET 
ESPACES COMMUNS A LA COMMUNE 
 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal unanime décide d’approuver cette 

délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
 

 

Délibération N° 20230103 : PRODUITS DE PLACEMENT DE TRÉSORERIE POUR LES COLLECTIVITÉS 
 

 Le conseil municipal approuve cette délibération à la majorité moins une 

abstention (Madame Sandra Bignalet-Cazalet). 
 

Vote pour : 26  Absentions : 1  Vote contre : 0 
 
 

Délibération N° 20230104 : FORFAIT « MOBILITES DURABLES » 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
 
 

Délibération N° 20230105 : APPROBATION DE LA NOUVELLE ORGANISATION DES SERVICES ET 
ADOPTION DE L’ORGANIGRAMME 
 

 Le conseil municipal unanime approuve la délibération correspondante. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
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Délibération N° 20230106 : TAUX DES INDEMNITES ATTRIBUEES AUX ELUS LOCAUX 
 

 Le conseil municipal unanime approuve la délibération correspondante. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
 

 
 

Délibération N° 20230107 : APPROBATION DE LA CONVENTION DE PORTAGE ENTRE LA COMMUNE ET 
L’EPFL 
 

 Le conseil municipal unanime approuve la convention et la délibération 

correspondantes 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
 

 

 

Affichée en mairie le 20 janvier 2023, elle sera publiée à compter du 20 janvier 

2023. 


